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ARTICLE 5

Après l’alinéa 29, insérer les deux alinéas suivants :

« 7° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un  même  consommateur  ne  peut  disposer  de  plus  de  deux  crédits  renouvelables
simultanément. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi refuse la suppression du crédit renouvelable. Pour autant, même aménagé,
cet  instrument  financier  reste  problématique.  Il  convient  donc  d’en  limiter  le  nombre  par
consommateur, sachant que d’autres formules de crédits doivent être proposées selon le texte même
du présent projet de loi.  


